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NÉTIQUETTE 
 
Ce�e né�que�e décrit la poli�que d’u�lisa�on des médias sociaux de la Municipalité de 

Saint-Casimir, encadrant notamment le type de publica�ons pouvant être publié par la 

Municipalité, de même que le comportement des internautes sur ces mêmes réseaux. 

 

Sur les comptes médias sociaux de la Municipalité, la né�que�e suivante s’applique : 

• la courtoisie; 

• la politesse; 

• le respect. 

 

Les propos ou commentaires tenus ainsi que le contenu publié dans les espaces des 

médias sociaux (site internet et page Facebook) administrés par la Municipalité de Saint-

Casimir doivent se rapporter à sa mission, ses ac�vités ou ses services. 

 

Par exemple, pour les pages Facebook de la Municipalité, les publica�ons portent sur la 

vie communautaire, le partage d’informa�ons per�nentes (annonces, réunions, 

nouveautés, bons coups, etc.) les loisirs, les événements d’organismes locaux et la sécurité 

civile.  

 

Modéra"on 
 

Tous les commentaires sont lus et considérés. Toutefois, la Municipalité se réserve le droit 

de re�rer tout commentaire, dont le message con�ent l’un des éléments suivants : 

• a�aque personnelle, insulte ou a�einte à la vie privée et à la réputa�on d’une 

personne (individu, membre du conseil et personnel municipal) ; 

• contenu à caractère poli�que, religieux ou par�san ; 

• contenu commercial ou publicitaire ; 

• contenu pornographique, vulgaire, obscène ou sexuellement explicite ; 

• contenus hors propos ou incompréhensible ; 

• informa�on privée sur individu, membre du conseil ou personnel municipal ; 

• langage vulgaire, obscène, blasphématoire ou malveillant ; 

• menaces, harcèlement et in�mida�on ; 

• propos haineux, offensant, injurieux ou diffamatoire basé, entre autres, sur la race, 

le sexe, la religion, la na�onalité ou l’orienta�on sexuelle, l’âge ou la déficience 

physique ou mentale ; 

• propos incitant à la haine, à la violence ou à comme�re un acte criminel ; 

• viola�on du droit d’auteur. 



 

 

Dans le but de préserver une atmosphère sécurisante et des échanges construc�fs, la 

Municipalité re�rera ou bloquera sans préavis un·e abonné·e si ses interven�ons sont 

jugées inappropriées ou harcelantes. 

 

Protec"on des renseignements personnels 

 

La Municipalité s’engage à respecter le droit à la vie privée. Conséquemment, la 

Municipalité ne pourra pas traiter d’un cas ou d’un dossier en par�culier sur les médias 

sociaux. 

 

De plus, la Municipalité s’engage à ne pas publier de photographies sur laquelle une 

personne est facilement iden�fiable. La Municipalité privilégiera plutôt les vues 

d’ensemble et les personnes de dos. 

 

Par ailleurs, la Municipalité s’assurera que la publica�on d’une photographie contenant 

un ou des visages soit jus�fiée. Par exemple lors d’un événement et/ou dans une foule.  

 

Protec"on des informa"ons concernant les enfants 

 
Les groupes privés 

 

Les informa�ons concernant les enfants doivent être publier dans un groupe privé tout en 

prenant des précau�ons pour restreindre l’accès au groupe. La Municipalité veillera à ce 

que le groupe soit « secret », c’est-à-dire que seules les membres qui y ont accès peuvent 

le trouver. Dans le cas de la page Facebook des loisirs, un « groupe » privé pour les 

ac�vités et le camp de jour devra être créé afin de tenir informés les parents et partager 

le contenu (photos et ac�vités). 

 

 

Réponses et demandes 

 

La Municipalité se fait un devoir de répondre dans les meilleurs délais et de fournir les 

informa�ons complètes à la suite de la récep�on d’une demande. Toutefois, les médias 

sociaux ne sont pas l’endroit approprié pour décor�quer un dossier municipal, pour faire 

une demande d’accès à l’informa�on, pour formuler une requête, ni pour déba�re 

d’orienta�ons poli�ques. Les plaintes ne seront pas traitées publiquement sur les médias 

sociaux. 

 



 

 

Pour plus d’informa�on, la Municipalité invite les requérants à communiquer par courriel 

à : info@saint-casimir.com 

 

Révision  

 

La Municipalité de Saint-Casimir peut, à tout moment et sans préavis, modifier les 

modalités de sa né�que�e ainsi que le contenu de ses médias sociaux. 

 

Entrée en vigueur 
 

La présente né�que�e entrera en vigueur dès son adop�on par le conseil municipal. 

 


